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Bourg-lès-Valence, le 13 juin 2019 
 

 

 
Destinataires : 
Mesdames et Messieurs les Maires et 
Présidents de Communautés  
du Département de la Drôme 

 
 

 
Madame, Monsieur le Maire,  
Monsieur le Président, 
Cher Collègue, 
 
 
Vous avez eu écho que les directions départementales des finances publiques (DDFIP) vont se 
réorganiser au niveau départemental sur l’ensemble du territoire à la demande du Ministre Gérald 
DARMANIN. 
 
Pour votre information, celui-ci avait demandé à ce que les directeurs départementaux des finances 
publiques rencontrent les présidents d’associations départementales de maires en préalable à la 
concertation nécessaire à l’éventuelle mise en œuvre de cette nouvelle organisation. 
 
A ce titre, j’air rencontré, ce mercredi 12 juin après-midi, Monsieur Delplans, Directeur Départemental 
des Finances Publiques de la Drôme, et nous avons échangé sur les propositions transmises au 
Ministère pour le département de la Drôme. A cette occasion j’ai pu constater qu’il subsistait beaucoup 
d’interrogations quant au redéploiement et à la proximité des services, plus particulièrement auprès 
du public (trésoreries, services fiscaux …) et que, bien évidemment, je n’ai pas donné la caution de 
notre Association, sur ce projet en l’état. 
 
J’ai donc expressément demandé à Monsieur le Directeur Départemental que des réunions soient 
organisées par l’Etat, pour chaque territoire, afin que chacun puisse prendre la mesure de ces 
propositions et puisse interroger l’Etat sur les zones d’ombres qui subsistent.  
 
Or, je constate dans la presse ce matin (c.f. La Tribune de Montélimar) que la cartographie de la future 
réorganisation des services des finances publiques et d’ores et déjà publiée alors même que les 
parlementaires et nous même n’avons pas été concertés préalablement. 
 
Je tenais à vous apporter ces précisions car je ne voudrais pas que l’on puisse laisser entendre que cela 
se met en place avec l’aval de l’Association des Maires et Présidents de Communautés de la Drôme. 
 
Je reste à votre disposition pour échanger à ce propos et vous prie de croire, Madame, Monsieur le 
Maire, Monsieur le Président, Cher Collègue, en l’assurance de mes sentiments les meilleurs et 
dévoués. 
 
 
Michel GREGOIRE 
Président 
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